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NOTE D’INFORMATION FÉDÉRALE n°418 

MAI 2026 

1. COMITÉ DIRECTEUR 
 

Le Comité directeur, réuni le vendredi 22 mai 2026 en visioconférence a pris les décisions suivantes : 
 

• Règles de sélection 2026 : Jeux Méditerranéens de Taranto (ITA) : 
 

Suite à la confirmation de la possible participation de l’équipe de France d’aviron aux Jeux Méditerranéens de Taranto, le Comité 
directeur a validé la mise à jour des annexes 1 (collectif senior A) et 4 (collectif U23) des règles de sélection 2026 que vous 
trouverez dans les liens suivants : https://www.ffaviron.fr/acceder-au-haut-niveau/regles-de-selection/ 
De plus, un complément d’information à l’annexe 1 et l’annexe 4 concernant les Jeux Méditerranéens de Taranto (ITA) est 
disponible sur le lien suivant : https://www.ffaviron.fr/wp-content/uploads/2026/05/FFAviron-Complement-information-annexe1-
annexe4-concernant-Jeux-Mediterraneens-2026.pdf 
 
Le Comité directeur a aussi approuvé une modification de l’annexe 4 (collectif U23) des règles de sélection 2026 concernant la 
régate de sélection 2 pour la catégorie PL. Afin de simplifier la gestion de poids des sportifs durant l’enchainement des épreuves, 
il a été décidé de fixer les épreuves masculines (1X et 2X) à 71 kg, et les épreuves féminines (1X et 2X) à 58 kg  
 

• Cahier des charges pour l’organisation d’une manifestation nationale enduro inscrites au calendrier de la 
réglementation sportive nationale de la FFA : https://www.ffaviron.fr/wp-content/uploads/2026/05/FFAviron-cahier-des-
charges-pour-organisation-epreuves-en-mer-END-VAH_06052026.pdf 
 
• Désignation des organisateurs des championnats et critériums nationaux 2027 
 
- Championnats de France Élite - Individuel U19, Senior et para-aviron - Critérium national U17 : 26-28 mars 2027 - 

AC ARMAGNAC 
 
- Championnat de France UNSS/FFSU : 15-16 mai 2027 - CN CREUSOT – en attente de confirmation 
 
- Championnats de France Espoir – Trophée des clubs U19/U23 : 5-6 juin 2027 – appel à candidature à relancer faute de 

candidat 
-  
- Championnat national Master et aviron-partagé : 25-27 juin 2027 - CN LIBOURNE 
 
- Championnat de France U17 – Championnat National U15 : 02-04 juillet 2027 - CA VICHY 

 
- Championnats nationaux sprint U19, U23, Senior, Master et para-aviron : 10-11 juillet 2027 - appel à candidature à 

relancer faute de candidat 
 
- Championnats de France individuel de Sprint de Plage U19 et Senior - Critérium national Sprint de Plage U17, U19, 

Senior et Master : 3-5 septembre 2027 - appel à candidature à relancer faute de candidat 
 
- Championnat de France Élite - Trophée des clubs Senior et para-aviron : 02-03 octobre 2027 - AS MANTES 

 

- Championnat de France FFSport Adapté – Lieu en attente de confirmation et dates à définir avec la FF des Sports Adaptés 
 

 
• Affiliations 
 

• Cercle Nautique de Loctudy (Ligue de Bretagne) 

• Aviron Indoor Bugey Sud (Ligue Auvergne-Rhône-Alpes) 

• Rame Attitude Valras (Ligue Occitanie) 
 
 

https://www.ffaviron.fr/acceder-au-haut-niveau/regles-de-selection/
https://www.ffaviron.fr/wp-content/uploads/2026/05/FFAviron-Complement-information-annexe1-annexe4-concernant-Jeux-Mediterraneens-2026.pdf
https://www.ffaviron.fr/wp-content/uploads/2026/05/FFAviron-Complement-information-annexe1-annexe4-concernant-Jeux-Mediterraneens-2026.pdf
https://www.ffaviron.fr/wp-content/uploads/2026/05/FFAviron-cahier-des-charges-pour-organisation-epreuves-en-mer-END-VAH_06052026.pdf
https://www.ffaviron.fr/wp-content/uploads/2026/05/FFAviron-cahier-des-charges-pour-organisation-epreuves-en-mer-END-VAH_06052026.pdf
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2. CHAMPIONNAT NATIONAL JEUNE ET CHAMPIONNAT DE FRANCE U17 - LIBOURNE 
 

Afin d’optimiser les déplacements des pontons de départ, la répartition prévue des blocs U15/U17 a été modifiée par rapport à celle 
initialement définie dans la réglementation sportive 2026 : 
 

• Vendredi matin : bloc séries U17 
• Vendredi après-midi : bloc séries U15 
• Samedi matin : bloc demi U15 
• Samedi après-midi : bloc demi U17 
• Dimanche matin : bloc finales U17 
• Dimanche après-midi : bloc finales U15 

 
 

 

3. STAGE FRANCO-ALLEMAND U15 
 
Dates : 23 août 2026 - 29 août 2026 
Lieu : Mâcon (71) 
Participation financière :  250 € 
Catégorie : U15 
Effectifs :  Allemagne :  
  12 athlètes féminines U15 
  12 athlètes masculins U15 
 France :  
  12 athlètes féminines U15 
  12 athlètes masculins U15 
 Encadrement : 
  4 techniciens allemands 
  5 techniciens français (dont 4 candidats au DEJEPS) 
  1 animateur linguistique 
Contacts : Référent administratif : DEPIERRE Gaël 06.20.95.08.63 / gael.depierre@ffaviron.fr  
 Référent sportif : DOUCET Frédéric 07.64.81.12.34 / frederic.doucet@ffaviron.fr  
 

• Modalités de sélection pour les athlètes français 

 
Les 3 premiers hommes et femmes U15, dans l’embarcation du « un rameur en couple », lors des Championnats Interrégionaux 
Jeunes, sont sélectionnés pour le stage franco-allemand. 
 
Si l’un des athlètes sélectionnés lors des Championnats Interrégionaux Jeunes ne peut pas participer au stage franco-allemand, la 
Fédération invitera un athlète ayant participé a minima au Championnat de Ligue en « un rameur en couple » ou en « deux rameurs 
en couple », sur des critères de potentiel (morphologique, physique, technique ou autre). 
 
NB : À l’issue des Championnats de Ligue U15, un questionnaire sera envoyé aux 3 premiers de l’épreuve du « un rameur en couple 
» (femmes et hommes) afin de connaître leur disponibilité aux dates du stage franco-allemand, dans le but de commencer à anticiper 
les démarches administratives concernant ce stage. Ce questionnaire n’a aucune valeur de sélection. Celle-ci est bel et bien opérée 
lors des Championnats Interrégionaux (cf. paragraphes précédents). 
 

4. CAMPAGNE CONTRE LES VIOLENCES 
 
Une affiche de la campagne fédérale de signalement des faits de violence sera prochainement envoyée aux clubs. 
Cette affiche s’inscrit en complément de l’affichage réglementaire du ministère déjà en vigueur. Elle sera à afficher dans des lieux 
visibles et de passage de votre structure (accueil, club-house, vestiaires, espaces communs…), afin que l’ensemble des licenciés, 
encadrants, bénévoles et visiteurs puisse facilement identifier les dispositifs de signalement existants. 
 

5. LABEL STATION AVIRON 2027 
 
Le module "Label" est en ligne sur l'intranet fédéral. Il est possible de le consulter pour faire une simulation avec les critères 
requis pour les stations aviron et option(s) convoitées. 
Attention, les données actuellement consultables concernent les saisons clôturées. A ce jour, elles ne prennent donc pas en compte 
la saison 2026, saison de référence pour la labellisation 2027. Lors de la campagne de labellisation qui se déroulera en parallèle de 
l'affiliation de votre structure en septembre prochain, la situation du club pourra être légèrement différente. 
 
Veillez à saisir toutes les données nécessaires sur l'intranet fédéral d'ici le 31 août 2026 : 
 

• un encadrement déclaré au contrôle d'honorabilité (lors de votre affiliation 2027) 

mailto:gael.depierre@ffaviron.fr
mailto:frederic.doucet@ffaviron.fr
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Attention, les encadrants doivent être différents par niveau de diplôme ! Une personne ne peut pas assumer tous les rôles. 
 

• des brevets de rameurs délivrés aux primo licenciés sur la saison en cours ;  
• des titres scolaires enregistrés sur la saison en cours ;  
• les pratiquants santé et para recensés sur l'intranet fédéral ;  
• les participations aux manifestations locales, régionales et nationales inscrites au calendrier fédéral et dont les inscriptions 

sont gérées sur l'intranet.  
 

Attention, si vous n'avez pas fait usage de l'intranet fédéral pour les inscriptions à vos manifestations, les participations 

des clubs ne pourront être comptabilisées dans le cadre de la labellisation. 

 
Le webinaire de présentation des démarches et outils pour vous accompagner dans la transition label EFA - Station Aviron du mardi 
12 mai est disponible dans la boite à outils des structures, onglet webinaire. 
 

6. TROPHÉE RANDON’AVIRON 
 
Vous pouvez consulter les nouveaux critères du Trophée depuis le site internet de la FFAviron. Le Trophée étant dorénavant établi 
sur la saison sportive et comptabilisé pour le label Station Aviron Explore, il est important que les participations des clubs soient 
recensées sur l'intranet fédéral.  
Une communication sera transmise prochainement aux organisateurs Randon'Aviron pour rappel des démarches à effectuer. 

 
 
 

https://ffaviron.netboard.me/boiteeoutilsgui/?tab=1027891&link=Llbmg3Ro-OZtpe2gi-gFlBmmiJ
https://www.ffaviron.fr/wp-content/uploads/2026/04/ffaviron-reglement-classement-trophee_randon-aviron.pdf

